
  
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 14 mars 2008 
 

Concours scolaire sur la visibilité dans la circulation 
 

Pour ma sécurité, je réfléchis! 
 
Le Ministre fédéral de la Mobilité, Yves Leterme, et l’IBSR lancent une action dont l’objectif est 
d’augmenter la visibilité des enfants dans la circulation. En organisant un concours destiné 
aux élèves de 6e année primaire, ils souhaitent sensibiliser les écoliers à l’importance de "voir" 
et d’ "être vus" lors de leurs déplacements quotidiens.  
  
Toutes les classes de 6e primaire du pays peuvent participer au concours et tenter ainsi de gagner un 
des 500 lots de chasubles fluo-réfléchissantes. Pour jouer, rien de plus simple… Les participants se 
rendent sur le site Internet de l’IBSR, où 10 questions à choix multiple sur la visibilité dans la 
circulation leur sont posées. Ils peuvent y répondre avec l’aide de leur classe – et des explications de 
leur instituteur. Toutes les réponses aux questions se trouvent dans la brochure « Pour ma sécurité, je 
réfléchis ! », publiée par l’IBSR et consultable en ligne. 
 
Cette brochure explique, par exemple, comment augmenter considérablement sa visibilité au moyen 
de vêtements et d’accessoires adaptés : en journée et par mauvais temps, le port de couleurs vives 
ou fluorescentes vous permet d’être mieux vu. Dans l’obscurité, ce sont les tons clairs et, surtout, les 
accessoires réfléchissants placés à la hauteur des phares de voitures qui vous assurent une meilleure 
visibilité. La nuit, les vêtements foncés vous rendent visible aux yeux des automobilistes jusqu’à une 
distance d’environ 20 mètres, les vêtements clairs jusqu’à 50 mètres, et les éléments réfléchissants, 
eux, vous garantissent une visibilité de 150 mètres. En sachant que la distance de freinage d’une 
voiture circulant à 50 km/h s’élève à 26 mètres, vous comprenez très vite que l’utilisation 
d’accessoires réfléchissants peut contribuer à vous épargner de - très - désagréables surprises !  
 
Être visible signifie aussi qu’en tant qu’usager de la route, vous devez adopter un comportement 
routier sûr : optez pour un passage pour piétons sécurisé lors vos déplacements à pied, positionnez-
vous correctement sur la chaussée lorsque vous circulez à vélo, évitez les manœuvres brusques, 
tenez compte de l’angle mort des voitures et des poids lourds, etc.  
 
Une fiche pédagogique à l’intention des enseignants propose davantage d’explications. Elle contient, 
en effet, une série de propositions concrètes de leçons en vue d’approfondir le thème de la visibilité 
dans la circulation. « Il s’agit d’un programme éducatif complet qui apprend aux enfants à se rendre 
plus visibles lorsqu’ils circulent à pied ou à vélo », a déclaré le Ministre Leterme.  
  
Le concours se poursuit jusqu’au 18 avril. Chaque classe ne peut, par le biais de son titulaire, tenter 
sa chance qu’une seule fois. La liste des classes gagnantes, tirées au sort parmi celles qui n’auront 
commis aucune erreur, sera disponible à partir du 28 avril sur le site Internet de l’IBSR. Fin mai, toutes 
les classes gagnantes recevront un lot de 50 chasubles fluo-réfléchissantes.  
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